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ANGLETERRE.
Londres, le 4 mai. —S. M. a nommé le vicomte 

Je Granville baron de Leveson et Stone, et comte 
de Granville.

Hier S. M. a donné audience au ministre ha- 
novrien.

— Le chargé d’affaires turc a travaillé hier avec 
lord Palmeston an Foreign-Office.

— Le 12e rapport des pétitions vient d’être im
prime’ a Londres. Il présente 158,774 signatures 
pour l’observance des jours de fêtes et dimanches ; 
12,270 pour 1 emancipation des dissidens ; io5t 
eontre le hill de réforme ecclésiastique d’Irlande; 
i6,584 pour l’émancipation des juifs ; 36,74g con- 
tre le patronage de l’Eglise d Angleterre sur l’église 
dEcosse; 20,283 contre les dîmes en Irlande; 
2i3,243 contre l’esclavage dans les colonies ;26,r58 
contre la taxe des portes et fenêtres ; 7481 contre 
les droits sur la drêche ; 4I3;98g contre le bill 
d Irlande ; 93,019 pour la limitation du travail des 
enfans à ro heures par jour ; 7998 pour le rappel 
de la taxe sur la bierre ; 34,949 contre le système 
municipal.

— Mercredi soir, une réunion de l’Union poli
tique de Birmingham a'eu lieu dans ladite ville pour 
de’libe’rer sur l’état actuel de la chambre des com
munes , et sur son vote relatif à la motion de sir 
John Key.

Une assemblée publique des hahitans de West
minster a eu lieu hier , pour exprimer leur mécon 
entement sur la conduite de leurs représentans re- 
ätivement a 1 abolition des taxes, et pour faire nom 
mer le colonel Evans, député.

— Nous recevons des correspondances de Du
blin qui nous annoncent que 16 pieds-blancs ont 
encore été conduits dans le geôle de Wexford, et 
que dans celle d Armagh a etc enfermé un armu 
ri.er s etait charge de faire et de vendre des 
Piques et de reparer des armes. Le New-Examiner
1.9!18 fabrication et le commerce des piques 

®jtait avec beaucoup de développement dans le 
msinage de Newtownhamilton. (Albion.)
— Le Satellite est parti de Deal le 5, poural- 

er en croisière.
Le navire Hibernia a pris feu en pleine mer ; 

'^b <imt trenlü'6eux hommes qui étaient
’,*i a’y a eu que quatre-vingts qui se soient 

saives dans le bateau.
^P.k'bôtel de la trésorerie à Washington a été 
les p1 -en cent!res le dix-huit avril, heureusement 

egistres et autres papiers ont été sauvés.
a P paquebot /Virginia, arrivé de Vera-Cruz 

°r^ ’ a apperfe des journaux jusqu’au 2 
avant t ,. ettre ®crite à la hâte, le 3, un moment 
tris e.“cpart du navire, annonce d’une manière 
sUr iUCcinte <ïu une tentative d’assassinat a eu lieu 
«inaee ?er*onne du général Santa-Anna, dans le voi- 
pe,; o,,.e, ,cra;C''uz, et qu’en conséquence des trou
ves pi 6^e r®un'es autour de lui pour le protéger. 
&UUa-4n|jeS ^°Ur Présidence sont en faveur de

4berd^anSia- c^iam^re des pairs, séance d’hier, lord 
à l’ewjv 4 une m°ll°u sur les documens relatifs 
bicatiot) '-j°n franÇa‘se à Alger, et sur les comtnu- 
'nlentioS a 1 ambassadeur anglais, indiquant les 
'bent (tÖS da ro' de® Français pour l'accomplisse- 
3vec ,pAeS ,en§aSemens de l’ancien gouvernement 
ivoire«* relativement à l’occupation des
a lecess l'j dey’ Lô noble lord s est étendu sur 

«Uper JI® ne ne pas permettre à la France d’oc- 
tósseaienf’j’ y v.oit un srand pas vers l’accom- 

des projets de Buonaparte qui voulait

faire de la Méditerrannée un port pour la flotte 
française.

Lord Grey a répondu qu’il ne se refusait pas à 
la communication de ces doenmens, mais il 11e croit 
pas qu il convienne d’entrer aujourd’hui en matière 
à ce sujet. Il existe dans la chambre des députés 
de France un grand nombre de membres qui pensent 
que 1 interet national est intéressé à ce que la France 
reste en possession d’Alger , si en mêmetemps le minis- 
tère anglais recevait des injonctions de la part des dé
putes de cette chambre , il serait à craindre qu’il 
ne sen suivit une collision qui empêcherait cette 
affaire de se terminer à l’amiable entre les deux 
nations.

Il a ajoute qu’il ne pouvait faire aucune commu
nication sur les intentions du gouvernement fran
çais qui n avaient fait l’objet que d une conversation 
particulière.

Quant aux affaires d Orient, le noble lord peut 
etre assure que le gouvernement ne négligera jamais 
les intérêts de la Turquie, mais fera tout ce qui sera 
en son pouvoir pour faire triompher la justice et 
amener la paix.

FRANGE.
Paris, le 5 mai. — M. Lehon a été reçu hier 

soir en audience particulière parla reine; ce ma
tin il a eu une conférence avec M. de Broglie. On 
attribue cette visite à la politique. Le roi Guil
laume, toujours fidèle à son système de tempori
sation , tient son armée au grand complet et l’exerce 
aux grandes manœuvres. On assure que le cabinet 
des Tuileries, d’après une note de M. de Talley
rand , a commencé des négociations importantes 
à l’effet de reconstituer la Hollande telle quelle 
était en 1789.

— MM. Barlhe , garde-des-sceaux , ministre de la 
justice, le comte d’Argout, ministre de l’intérieur 
et des cultes, Gtuizot, ministre de l’instruction pu
blique, et le comte de Montalivet, intendant-gé
néral delà liste civile, ont été nommés comman
deurs de l’ordre royal de la Légion-d Honneur ; 
MM. de Broglie, ministre des affaires étrangères, 
ministre du commerce et des travaux publics , et 
Human, ministre des finances, ont été nommés of
ficiers du même ordre.

— Dans la nuit et dans la matinée il a été jeté 
des couronnes d’immortelles au pied de la colonne 
delà place Vendôme; à l’occasion de l’anniver
saire le poste de la place a été douille , une nom
breuse brigade de sergens de ville circule à l’en
tour ; quoique ce soit aujourd'hui un jour férié , 
le bon sens public garantit que cette journée se 
passera sans troubles et sans démonstrations sédi
tieuses , nous n’aurons pas à regretter, du moins 
nous^ l’espérons, que le sang des citoyens soit 
versé comme l’an dernier. Aussi on a vu avec dé
plaisir que l’autorité ait mis obstacle à la célébra, 
tion du service qu’avaient commandé plusieurs 
personnages recommandables, parce que çes mesu
res ne servent qu’à maintenir un esprit d’irritation 
dans un moment où au contraire on devrait s’ef
forcer à concilier et a rallier les opinions.

— On a remarqué, non sans étonnement, qu’au 
milieu des nombreux discours adressés au roi à l’oc
casion de sa fête, ne se trouvait pas celui de M. le 
maréchal commandant en chef la garde nationale. 
Voici ce qui s’est passé à ce'sujet! Au jour de l'an 
dernier, M. le comte de Lobau avait écrit les quel
ques phrases qu’il se proposait d’adresser au roi; 
arrivé en présence dé S. M., le maréchal fut saisi 
d une telle émotion , d’un tel tremblement, que sa 
tête s’agitant d’un côté et sa main droite dé l’autre, 
fores lui fut de renoncer a sa lecture; ses yeux ne

rencontraient plus le papier; ce que voyant, le ro 
s empressa de tirer l’orateur d’embarras, en répon
dant par une phrase obligeante à un discours qu i 
n avait pas entendu. Cette fois le maréchal , avani 
reconnu et constaté le vice du discours écrit s’esl 
decide à improviser. Mais nouvel embarras : ce n’é- 
tmt plus la tête, ce n’était plus la main qui trem
blait, c était la langue. Le maréchal restait la bou
che ouverte , et ne faisait entendre que des son« 
inarticulés. Le roi avançait, en saluant, espérant 
toujours saisir quelques paroles, et enfin S. M. avait 
place sa main gauche derrière son oreille pour con- 
contrer les sons et en rendre la perception plus fa
cile. lout cela etait parfaitement inutile; S. M. ne 
devait rien entendre , n’entendit rien ; et par con
sequent n’eut rien à répondre. r

Le maréchal est le premier à rire de cette timi
dité d un vieux soldat que le canon n’a jamais pu 
émouvoir; ce nest pas le roi dont la présence 
1 intimide , il s était accoutumé sans peine à regar
der 1 empereur; mais ce qui lui fit perdre if fil 
de ses ide s; c est le groupe de femmes qui entou
rent la reine et les princesses, et le regardent avec 
une desesperante curiosité.

Au surplus, ajoute le maréchal, il n’v a ripn 
de commun en France comme les faiseurs de phra
ses; mais je voudrais bien voir tous ces beaux par-
rTtLre;i'Uer 6n P aine une,vinStaine de bataillons. 
Certes, ils seraient encore plus embarrassés qui moi
quand j ai un discours à prononcer; il ne serait 
pas genereux de leur part de se moquer de moi 
car jamais ils ne m’offriront l’occasion de prendre’ 
ma revanche. r

— Il paraît que la discussion de la loi snr l’état 
de siege sera reprise d’ici à peu de jours à la chain- 
bre des pairs.

— Le baron Rostchild a eu ce matin une con
ference avec le duc de Broglie et le min.stre des 
finances a l occasion de la discussion qui a eu lieu 
a la chambre au sujet de l’emprunt crée : au dî- 
ner diplomatique de jeudi il avait fortement ex
prime ses opinions à cet égard, et n’avait pas as
sez d expressions pour rabaisser la France, dans le 
cas ou la chambre repousserait la proposition du 
gouvernement : hier soir le banquier a également 
fait une visite au president de la chambre?

— On écrit de Toulouse, 27 avril
* Cette nuit des placards carlistes ont été affichés 

dans la ville. Ils contiennent ces mots : Vive 
Henri V ! et mort à Louis-Philippe! »

— Par une dépêche du 4 avril , M. le maréchal 
bonlt vient de decider que la législation française 
cesserait d être appliquée aux Français et ’européens 
habitans la regence d’Alger. Désormais les arrêtés du 
general en chef et ceux de l’intendant civil feront la 
loi du pays. La nouvelle décision du ministre a été 
connue à Alger le 16 avril, par une lettre de l'inten
dant civil à la chambre du commerce ; ony remar
que le passage suivant :

« Le gouverneur entend que la régence d’Al
ger, relativement à la France , soit régie par l’ex
ception. Il entend que l’arrêté du général en chef 
et celui de Tin tendant civil soient sa législation ..

— Une lettre que nous recevons de notre corres
pondant de Toulon, contient les détails suivant Pn 
date du 28 avril : S ’ 6,1

.. Il est déjà parti ün grand nombre de bâtimens 
pour le Levant, ce qu, a dégarni notre ra(|(, La 
division navale qui doit intervenir dans'les aßf.iries 
d’Orient se formera à Navarin, où tous les bâti- 
mens ont I ordre de se rendre d’abord." O.» donne 
toujours comme certain , que la division anglaise 
qui doit rallier notre escadre, relâchera ici ; tout 
est prepare pour la recevoir.



» Il paraît que les Américains qui sont en rade 
étaient venus dans l’espoir de toucher de suite une 
partie des 25 millions que nous leur devons; mais 
comme il n'y a pas encore de loi qui approuve le 
traite', les deux fre'gates les Etats-Unis et la Cons
tellation doivent se rendre à Gênes et revenir plus 
tard. »

— On écrit de Madrid , le 25 avril :
® Le roi a e'prouvé avant-hier une le'gère indis

position, mais fort heureusement elle n’a pas eu 
de suite et tout porte à croire que Sa Majesté', ainsi 
que_ toute la famille royale, quittera sous très-peu 
de jours notre capitale pour se rendre à Aranjuez. 
De'jà tous les appartemen s sont prêts pour le re
cevoir.

» La plus parfaite tranquillité' continue à re'gner 
dans Madrid, et l’on peut dire, sans crainte d’être 
démenti, que le gouvernement , débarrassé de quel
ques le'gers obstacles qui s’opposaient aux progrès 
de nos ameliorations industrielles, travaille avec 
une grande assiduité' à re'former tous les abus que 
ses prédécesseurs avaient fait peser aussi bien sur 
les mesures concernant l’intérieur que sur la poli
tique espagnole extérieure. »

AFFAIRES DE LA TURQUIE.
Le Nouvelliste publie l’extrait suivant des nouvel

les reçues par le gouvernement :
» Le 3o mars , M. de Varennes , premier secré

taire de l’ambassade du roi dans cette capitale, était 
parti pour le camp d’Ibrahim-Pacha, avec l’amedji- 
effendi de la Porte. Il était porteur d’un hatti-shé- 
riff, par lequel le grand-seigneur accordait au pa
cha d Egypte l’investiture de quatre pachaliks de 
Syrie , savoir :

Saint-Jean-d’Acre , Damas , Alep , Tripoli et leurs 
dépendances.

M. de Varennes avait pour instructions d’obtenir 
d Ibrahim Pacha qu’il se désistât de ses autres pré
tentions.

Les négociations ont duré 4 jours.
Ibrahim a renoncé à ses prétentions sur Diar- 

hekir , et sur les districts d’Alaya et de Leffkéli ; 
mais il a réservé la question relative aux districts 
d Adana et d’Orfa , qui sera discutée à Alexan
drie.

En attendant, il a consenti, sur la demande de 
M. de Varennes , à évacuer l’Asie-Mineure. Son 
mouvement de retraite a dû commencer le dix 
avril.

Le tevrdjiat, ou liste annuelle des promotions 
ou confirmations accordées aux gouvernemens de 
l’empire ottoman, a été publié solennellement à Cons
tantinople le i6 avril.

Cet acte confère à Méhémet-Ali, outre les pacha- 
licks dont il est investi depuis longtemps , la Syrie 
tout entière.

Le district d’Adana est resté en réserve.
Une seconde division de l’escadre russe, portant 

cinq mille hommes de troupes de débarquement -, 
était arrivée le cinq avril à l’entrée du Bosphore ; 
mais il paraît certain que la Porte avait demandé 
que la marche du corps d’armée de Moldavie fût 
suspendue.

Les nouvelles de Bucharest, en date du 11 avril, 
portent qu’il n’était encore entré dans les principau
tés qu’une division et demie de ce corps , qui est 
évalue en totalité à 24>°00 hommes.

Les vaisseaux français partis de Prest, de Toulon 
et de l’embouchure du Tage, ont dû rallier la sta
tion navale commandée par l’amiral Hugon dans 
les parages de Smyrne , du 20 au 3o avril,

M. le baron de Pois-le-Comte , chargé par le gou
vernement d’une mission près de Méhémet-Ali, est 
parti de Toulon le i5 avril. Il a dû arrivera Alexan
drie vers la fin du mois.

BELGIQUE.
LIÈGE , LE 8 MAI.

Le conseil de régence de cette ville avait pensé 
que suivant la loi il fallait pour être électeur , 
payer le cens non-seulement pour l’année courante, 
mais aussi pour l’année précédente ; et telle fut 
sa délibération du i3 mars dernier, publiée dans

les journaux de cette ville. Ayant a arrêter la 
liste des électeurs en conformité de l’article 8 de 
la loi du 3 mars i83r, et à statuer sur les récla
mations des citoyens qui ne se trouvent pas ins
crits sur la liste publiée , le conseil a examiné de 
nouveau la question de savoir, si ceux de ces der
niers qui, payant le cens électoral pour i833 , 
n’ont été imposés en i832 qu’à une somme infé
rieure à ce cens , ont de ce chef la qualité exigée 
pour être électeurs.

U est clair que suivant l’article i’r § 3 , combiné 
avec l’article 4, il faut payer pour l’année cou
rante le montant de contributions déterminé^ 70 
florins); et il ne résulte pas des termes de l’ar
ticle 3, qu’il faille aussi avoir été imposé l’année 
precedente à une somme qui égale au moins cette 
quotité, puisqu’il exige seulement qu’on ait été im
posé ou patenté pour cette dernière année , sans 
déterminer le montant de cette imposition. Or, 
cette disposition est restrictive ; et en matière d’in
terprétation, toute disposition restrictive doit être 
interprétée en faveur du droit. Et comme en exi
geant le cens électoral pour l’année précédente , 
on s écarterait du sens littéral dudit article 3 , le 
conseil, dans sa séance du 7 de ce mois , a cru 
devoir admettre les citoyens domiciliés à Liège , 
qui payant le cens électoral pour 1833 , otft été 
imposés à une somme quelconque pour i832.

(Communiqué.)

M. le prince deLinenge, neveu du-roi, est parti 
avant-hier, à neuf heures du soir de Bruxelles 
pour Calais se rendant à Londres.

—-C’est aujourd'hui que le roi part pour les Flandres.
Voici l’itinéraire du roi :
S. M. [arrivera mercredi 8 niai à Termonde ; 

jeudi à St.-Nicolas ; vendredi a Gand : samedi 11 à 
Bruges ; dimanche 12 à Gstende, lundi i3 par 
Nieuport et Dixmnde à Ypres; mardi 14 à Cour- 
tray ; mercredi i5 par Audenaerde à Bruxelles.

Les personnes qui auront l’honnenr d’accompa
gner S. M. sont : MM. le général Desprez, le gé
néral marquis de Chasteler, le général d’Hane , M. 
Conway, secrétaire du roi ; le docteur Lebeau ; 10 
fourriers, valets de chambre et chef de service, ro 
valets de pied.

—-Un arrêté du 5 mai nomme le sieur Van Bredael 
colonel de la le'gioa de la garde civique du canton 
de Turnhout ( province d’Anvers ), et le sieur De 
Wilde , lieutenant-colonel de la même légion,, en 
remplacement du sieur Van Bredael.

— Deux arrêtés du même jour accordent : le pre
mier , un brevet drraportation et de perfectionne
ment de 10 années au sieur J. Lefée , à Liège, pour 
un nouveau système complet d’établissement pour 
laver, sécher et moudre le grain ; le deuxième , un 
brevet d’invention de i5 années , au sieur H.-H.-N. 
Bastin , domicilié à Bruxelles , pour un nouveau 
procédé pour la fabrication des briques, tuiles, car
reaux , voussoirs, etc.

— Un arrêté royal du 4 de ce mois , modi
fiant celui du 28 avril dernier , indique la commune 
de Mersch au lieu de celle de Mamerj, district de 
Luxembourg , comme lieu de réunion pour l’élec
tion qui se fera le 3o mai prochain.

— L’amortissement de l’emprunt belge a racheté 
5g6obligations des 4 millions sterling, savoir : jouis
sance du i=r mai i832 , 68 de 100 liv. et i5o de 
4o ; du 1” novembre i832 , 116 de 100 et 238 
de 4o; du i<ir mai 1833, 238 de 100; du Ie» no 
vembre i833, 25 de 100.

Ces obligations ont été annulées publiquement à 
Paris, le 2, en présence de MM. Lehon et Roths
child.

— Le prix moyen des grains et fourrages vendns 
en Belgique pendant la 2e semaine d’avril i833, 
dn 7 avril au i3 compris, est comme suit ;

Froment Blanc, fr. 15 44» froment roux, i5 i5î 
méteil i3 26 rj2; seigle, 10 07 ; sarrasin 10 67; 
avoine, 6 86 ; orge escourgon, 9 89 ; orge tardive 
io 48 ip ; pommes de terre, 2 99; foin, 6 59; 
paille, 3 89.

— La petite foire de Bruxelles commencera le 
22 de ce mois et finira le 2 juin prochain.

DERNIERES NOUVELLES DE LA TURQUIE,
On écrit de Constantinople sons la date du 16 

avril quTbrahim est résolu à évacuer l’Anatolie 
L’armée auxiliaire russe restera à Constantinople 
jusqu à ce quTbrahim ait regagné la Syrie, c’est-à- 
dire , encore plus de six semaines.

La réponse dédaigneuse de Méhémet-Ali a fait 
décroître l’influence de l’amiral Roussin que sou
tient avec peine sa haute position.

Le sultan persiste toujours dans sa résolution d« 
ne pas céder Adanali. On croit quTbrahim se oon- 
qentera de ce qu’il a obtenu.

DES DOCTRINAIRES.
Il n’est pas improbable que les futures élections 

viennent prêter main forte au juste milieu, d’au- 
tant plus que les électeurs belges comprennent peut- 
être assez mal les intérêts nationaux pour vouloir 
une administration qui , au dehors , achève la cou 
quête de notre nationalité, et an-dedans, consolide 
nos libertés et répare les traces matérielles d’une 
commotion politique. Nos électeurs sont bien ca
pables de faire ‘ce mauvais raisonnement, car on 
sait que le bon sens est rare en Belgique. Aussi, 
dans un aussi pressant danger , croyons-nous de
voir offrir à l'effroi public , la peinture d’un doc
trinaire.

Rien que Pétymoiogie du inot doctrinaire doit 
faire dresser les cheveux. Ce mot signifie un hom
me qui se sert de sa raison avant d’agir. On sent 
tont le péril attaché à l’existence d’une pareille 
secte politique. Si le gouvernement de ce monde 
allait être livré aux hommes raisonnables, ce 
monde deviendrait nécessairement l’arène de h 
sottise et des passions dangereuses. Voici le si
gnalement d’un doctrinaire : cruauté, absolutism®) 
ignorance.

Le doctrinaire est nécessairement cruel et une 
preuve c’est qu’il s’oppose au retour de g3. Il n’ai
me pas davantage la guerre qui demande à toutes 
les mères un de leurs enfans : c’est pourquoi ses 
ingénieux ennemis lui ont donné le surnom d’in
fanticide. A ses yeux la guerre n’est que la substi
tution de la mitraille à la guillotine : la guillotine 
à la vapeur. C’est ce qui a fait dire à une doctri
naire célèbre en parlant d’un illustre capitaine q®8 
c’était Robespierre à cheval.

Le doctrinaire est d'ailleurs si arriéré en écono
mie politique qu’il n’aime pas nn état de choses 
qui organise la consommation improductive ; sou! 
ce rapport, il regarde la guerre comme une au
mône stérile que fait la société : et l’association <7 
ces idées d’aumône et d’homicide en grand ne pr8‘ 
sente à son esprit rien qui le séduise. Vous voy® 
donc bien que le doctrinaire est un abominable 
homme.

H a la même passion pour l’absolutisme que p°nr 
le sang humain. Il croit la raison assez forte p°n1^ 
tuer l’erreur , et il laisse à ses ennemis la liberté 
la presse, et la libre concurrence de l’enseigne 
ment. Il a observé qne tous les hommes Priel? 
comme tous les hommes mangent. Il en a conc 
qu’il n’est dans les moyens d’aucun pouvoir_ de 
tirper ce qui est une faculté humaine ; aussi sou 
fre-t-il, dans les limites de la persuasion et non 
la contrainte, le prosélytisme religieux , con’ 
tous les autres prosélytismes. ^

Ses ennemis disent qu’il est très ignorant , a 
comme il n’a pas leur esprit naturel qui lçnr P^, 
met de savoir ce qu'ils n’ont pas appris, il a ƒ pc6 
le besoin d’étudier la politique comme une scl .fg 
de faits. Le travail aidant, il est parvenu a en ^ 
un calcul de forces , une dynamique. Cette 1 
rendu fort tolérant. Il a vu que les passions ^ ^ 
mes dangereuses contenaient des forces uti es ^ ^ 
société : qu’il ne s’agissait que de les découvn 
les faire concourir au bien général. ]eJ

U croit, par exemple, qu’en Belgique ; ^'^'ne- 
facultés industrielles de l’orangisme, les ide ®coB- 
reuses des libéraux exaltés, les principes ,
currence et d’association des catholiques, getta 
édifier une nation éclairée, riche et h >
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methode politique lui fait juger les partis avec in- i 
diligence. Gomme il ne voit que des principes et non I 
des individus, il croit qu’il est plus sûr de gagner les 
partis que de les persécuter, de les encadrer dans 
lasociete que de les en exclure. Bonaparte, qui étai} 
an esprit fort étroit et auquel l’e'tude des mathé
matiques avait appris à raisonner faux , ne voulut 
plus, au sortir de la revolution française, connaî- 
tre des républicains , des aristocrates ou autre chose , 
niais des Français tous capables de concourir au 
bien de la France. Il n’est pas encore bien décidé 
que cet imbecille là n était pas un doctrinaire.

Le doctrinaire ne se sentant la science infuse en 
aucune matière, a fait avec la diplomatie comme 
avec la politique. Pour la savoir, il s’est mis à l’é- 
tudier. Malgré cela, on a pu voir dans les séances 
de la chambre, qu’il n’était pas plus ignorant que 
ceux qui k savent de naissance. Aussi les théories 
que cette étude lui a données se joignent-dies à 
son naturel féroce pour lui faire repousser la 

•guerre, r
Il resuite du portrait que nous venons d’essayer, 

que les électeurs qui craignent un ministère anthro
pophage, absolutiste et ignorant ne doivent pas élire 
des partisans du juste-milieu.

I E&tralt dupiticês-vorlal de la 
du 2 m I

• èantë dû

\i <833.
onséil de régence .

doLHpCiTa„E; ~ c e5t d,emaln. <lue 1 elephant Kiouny nous 
ceux onidn’f6 reprLSentatl0I‘- Nous engageons fort tous 
tioimani ee °ï!î- pas ,encor® aislsté Iaux prouesses de cetTC ! “ ’ ? pr°filC,r de Ce,te Ornière occasion 
veille de untre e- c0"naitre et d’admiref une des mer- 
nas H'» ?• epodlle- N ,us pouvons certifier qu’il n’y a“ditgeÆndanS’letS flogeVq"e ,es i°u™a»X ont 
Pdrieure 1, l'1 ceit bien *a ce«e intelligence su-
Vaniés kin ^ ?!1?b eî ,ce^® modestie qu’ils nous avaient la "“ ’ * °Zy la'S-Se ,0in derrière lui ‘ous les animaux 
les écras dr i Ç*“e ao“s, noî ??«** dePuis un siècle, il 
sceptre ? ° l0ut 5on P0lds ' a lul les couronnes , à lui le

Veulent Û ™ 7 tr0upe’ Parmi les mms quitalion dès 1k", quelques-uns qu. méritent de fixer list- 
<le Part ji lb'iU,eS du lllfiltre et particulièrement des amis 
Vant à Liece „ St T surtout d?nt ,e souvenir encore vi
tal les M„rZ T '° ''are Pr,VI,ege de nous faire oublier 
Six ans m,,,,, , <1"! se «ont succédés chez nous depuis 
«Wille' ilJfT "T™ MoJ‘don1’ilie- Eh bien , Mon- 
pjtini nou, plusteurs fo,s l'intention de revenir
Sanse dalgnqj, ,°7 7°™ de U‘ assul'auce formelle que, si M. 
■était de }nU tiue‘ll,e3 propositions, il ’empres-•ent pg* 'Z i P01U VU loul^ qu elles ne' fus.
W, 1 L p î!ies(t’|ues OU désavantageuses. — Al- 
Pbelle occasion de
Passerons le mot ) fcertaines médiocrités nous vous
Qlp°n, menacés nnnr i . 8 üünt nous sommes ,
tarderons le silence. Donnez nous“ U*16/''1 S-|, ,es'lue,l(‘s nous 
'»»sindulgens 7..: . „ " Z n,°"s Mondonville et nous se-

Vous a^r;ren

IS Atlrnif " ■ >5ui vousf-ÂsrïÂ S 5^ ’Ä £»
Vous savez bien 
par contrat) de

tapa ïVa Tr T es P1“« jolis rôles de P»“'tantlaueD‘avolo> etc- Ab ! M. Sanse .
"C plus loü!! |I0US îVrZ promis (même par contrat) de 
âU,li l’opéra à n,?,m< C ,e Ct l‘a‘t ‘omédie on entend je crois fréveau' donnez 8 vî,er- ?a‘ez ™u. donc , vous été

»I Al V J Us Mo“J°nville ou sinon....
Mlle TleXan(h'e succèdeM|p Ü>dlier.«n —a ia I a .iT.7P'e et Mme. Alexandre à 
fl'■ ïoniénni'u p a ? ,de Mme. Derancot 

M. Per j- , U grand theatre de Bruxelles, 
mand nous reste : qui pourrait le r: qui pourrait le remplacer ?

J Ns le 
tla'ht du

Regenge de LIEGE»

,n Ir4 du Politique, un habitant «e«?? da->4uelen= J

S 'Ä™* ™ “.-T“ * «»iparerwer ce Dw 1 au moJen de tairela ville.9 d 6 <Juartier le plus populeux 
Ainsi

ÎN de^ette Itlk ,pIusieurs fo!s dans les jour- 
Lnt y être rénJé • ’ 6S traverses des routes, doi-

Park reSence- mais Par
NS Pl •* de denx
,1,' rec|amationr .TT a"S f1,e reno«velle de vi- 

U Coaseil de , l 6 Proces'verbal de la séance 
»n«. . ue resence <ln i ma,’ _____ _LNtre danseiP?^enCe du ? mai c°nrant qui va 

fe.de cet3 lélat ac-fè'* ne cetto - 1“'““““^ *cra connal’iSe'f‘7 61 163 effort,S <ï"3 ne ces- de 
Nes s’exécutent 6 pour qee les^ réparations ré- 
ï.iége nl-ent sans plus différer.

7 mai i833.

D*rnSTT MM’ Louis Jamme, président; Gme. Plumier,
de Be,’ SC!iaUn’ n Deo °Z. ’ «^Imackcrs , Raikem ,
Stockhem’, Dewa^dèe "/Bay« ’ L°mbard ’ Piantinet > de

P“Pthés -: MM’ de Laminne, Dehasse et Francotte.
des cîfovZr'STAl eâ,t Chargfe d’examinei les réclamations 
aes citoyens, tendantes a obtenir leur inscrintions sur lahste electorak de 1833. Elle fera son rapport' à “la séance 

— Il est donné lecture d’une lettre de M le gouverneurda 30 do r *cv'4Ulc «une lettre de M le gouvernem 
ponse de“ VI d.erniei: Pot,r laquefie il fait connaître la ré 
vemen, m‘niSf‘e de l’,n|êrieur, aux instances viveni/»nf ' 1 ' 7” • , au a instances yi-
pour “la" rénarai" Pai. Ia a egence depuis plus de deux ans, 
P r . . patation des traverses des routes dans cette ville.
pas votf“1,sTfmaàKleJque ‘,ant que les chambres n’auront 
Penteer 1 f ds- demandes au budget de 1833, pour
de mendredde erSeS de,S ''i"eS ’ 11 lui sera imposable 
traverses es?6 ,nesures quelconques pour faire effectuer ces 
réclamer’" 6 tr V UX qU6 quelques unes d’ectr’elles pourraient
et1!« «rflsTf™ qu(j- suivailt les lois du 6 mars 1831 
ment - ,! f Produlfs des barrières sont formelle-
en rèele6»1^8' At en,tretlen. des routes saus exception , que si 
avantêoupe|eela "-à- 6 m,Jllstèie ne peut disposer d’un fond 
les retard* * .TN "e lul ,en solt Pait par la législature, 
malité ne J»^°“ggf et accidentels, provenant de cette for- 
besnins I’ eUVC" changer les lois de la nécessité pour des 
actuel drwdin.1V1C<i pVhllc très-important , que dans l’état 
n I .es, choses il pese sur l'administration une grave res- 
Sestiné, ’6 Vquf ,e &c, n’a. cessé de percevoir les produits
ment ai^fa.d'H16116" d°nt '* sag,t » sans que le gouverne- 
^ande 1' ‘ d >, .reParat>°ns quelconques , et qu'enfin la 
attendant i8nnC<' l 't0lt ll,stlficr pleinement une exception en 
comporte^“« c cd't commandé per la loi et un besoin qui ne 
comporte plas d ajournement. 1
nouvene0s“rtltré7teque.les bourgmertre et tlcbCTins feront de 
S e ’ n‘ .?T-reSSaUlCS-lnrStaHCes prés de M-Ie ministre de 

*en.gager a falre exécuter,les rén~arè»£Ti ‘ ’•“rscl a lalre ezecuter, sans plus différer 
Toutefois s’?l étvt P tU'S •‘jr,gentes ,aux traverses de cette ville. cCfdV ! ,d ^ideipie 'esd.ts traverses, sont Altcharge de là iiiïè TT'“" 4ëc ,e3,1,ls “averses, sont à la nicinalJ „Ik ’ 3U,Ç, 1 on ne croit pas , la caisse mu-

J. I „ mbourserait a I état la dépense effectuée et payée. 
.Le conseil renvoie au procureur du roi pour y être

de taxes“mun1dpdes!0CeS'VeibaUX d“ C0,U,'aveati°n en matière
h ïn!!-0- à J exa,nen d’une commission , la demande de 
/7 , “T du seiçice des inhumations du 13 décembre 
1825 so“tmlL?-t-qUe l’artiC,e7 d“ Element du ! S mars 
la taxe nm„.*ifP,°rte en Ç*■ qut concerne 1 affranchissement de 
militaires. transP0lt des corps provenant des hôpitaux
j. i.^ P- Renard , proposede créer une place d'inspecteur 
dL i“ ',gat'on qui serail chargé de faire ranger les bateaux de" Le «r8 ,,VaP3fde ccttebville, afin d’éviter des aect 
« ’ , service relatif à la navigation de la Meuse étant dans les attributions de l’administration provinciale la ré- 
geuce ne peut donner suite à ladite proposition.

c,on9ed, ai,’ète en conformité de l’article 15 du ré 
g ement le rôle des retardataires pour le paiement de là taxe d inhumation , exercice 1832/montant^ qua“re cent 
quatre-vingt-dix-sept florins (1051 francs 85 centaines 1 sauf 
a omettre |es1„dividuS au nombre de 136 mdiqùés comme
ÏÏÂ "P““'««.'- a». U Joum d'ob.

bypothéqué sur tous les biens de cette famille, mais |uè 
par .me erreur, le titre nouvel de cette rente ne portere 

pita qua 8,000 florins, moitié de ladite sommet II pr0 
nn« 7 ‘TC0UnaihC l1’lnt'J8ralit,c dudit capital de lô.OOoV- 
a i \6t ,d en, ,Payer l’mtérét à trois pour cent au lieu de 

j2 , Stipules dans les anciens titres , sous la condition

Dir laanJ,lUS de co.111|Htmication avec la rue de la hégetie 
!7é neuf 7 qU' eX,Sta,t âur,a ci-dCTaa‘ Place dite St
rue d^ i^Rée^13 Consbube Jh façade de sa maison sut la 
de cettei rue ft abandont.anTâ''lTvkri'k'Spat“Hetekt^eS 

23* fr. km^reMSIfraTco““”4 ® “ètreS Ca"és au Plix de

d%e^s affila .-skm
JS ft an avinfn..snAs ïnste’-'”

Four copie conforme :
te secrétaire de la régence, DEMANY.

dessus

d en borner 1 hypotheque à la ferme de ......... conten3
38 boomers 6i perches 15 mètres et estimée à 7100ûT, 
laquelle nest grevée que de 10,000 florins Pays-BasVoilfU
ZVeYrJTJ »m^d0mieV Un 8aëe supplémen-
sr ‘“ïriT;

1« puisqu’elles lui éviteraient les embarras etde n5‘|CU eS du rv,mP 01 dudit capital, le conseil partage Paris 
e ce buieau qu il y a lieu d’accueillir ladite proposition ei

de la soumettre aux états-députés. P‘°P«sition et
le 16 avrl|Ca.ll‘ier-deâ CharP dres?e’ Par '’architecte de la ville 
e 1b avril deimer pour 1 entreprise du déblai à faire au m,*;

nadeé°esid * effet- de rd§aler le sûl de la n°«velle prone- 
nade , est approuve pour la mise en adjudication. * ‘C

,~e ccnseil , vu l’assignation donnée à la réaenee i i. n1?re ® f“ -S‘eur GeorSes Louis Kridelka, pour que ceUe de!- 
mere intervienne dans le procès qu’il a intenté à |a a» •‘Z Z°y’ ï de faice déclarer que L7‘t LÄ«;
p,°p,‘etauefi d un terrain que lui a cédé cette ville dans la 
f ,7 a Eegence et que ladite demoiselle Leroy n’est Da, 
fondée dans sa pretention relative au passage sur ce terram

du conseil du ï août 1830 et le ran • 
port de la commission; raP’’
la maisonrde *}“ DeÜe '’fabiissement de la de la régence 
sidérable de valeur; arrête^ ’ * reÇu une acgmeutation con-

1 On offrira à ladite demoiselle Leroy la cession ara tuite du terram indiqué en d cession gra-
joint, contenant 73 mètres et estimé “wa f,-a ®sP'an C‘-’ 
son de quarante francs le mèt™ fraiicS, a rat-
savoir . 6 metre : aux conditions suivai suivantes,

1° Que ladite demoiselle Lerov rennneen» n •e terrain cédé au steur KrÄ^

132
2.700

1,601)
300

4,571
583

1,181

547
448

2,200
410

BüDJET DE LA VILLE DE LIEGE
POUR l’exercice i833. (Fin.)

_,5ITRE In- — Dépenses extraordinaires 
H A PI TRE Ier. — Administration 
police, sûreté, salubrité , travaux 
publics.

§ I . Police. Néant,
c § II. Sûreté.
homme allouée a Boussard , en 1831. Rappel, 
Habillement bis-annuel des pompiers.

§ III. Salubrité.
Achat et réparation d’arrosoirs, chareltes pour le 

des Promenades et places publiques.
bo°m7smi:wdbU,y:ompe de'tr,,ite au fau-

Reparation extraordinaire à la fontaine de IVi- 
nave-dlie. ■

Construction d-une galerie dans la montagne 
Pierreuse pour établir une fontaine publique.

N’Avroyent d" trappes au no“Veau canal

Construction de quatre latrines publiques.
Clôture des terrains vagues et abandonnés.

. § HL. Batimens communaux.
Paiement du prix du couvent des Récollets ,6*

12* et intérêts.
intérêts de lt!g,ise St-’Thomas, 4« 5' et 

Réparation extraord. à l’école des Récollets. 
tu ld-al, entrepôt de St.-Thomas.

Pierre’ 3 * tolture des hâtimens de Saint-
C°Pécole d ea“ 3U l0Cal de Sain,’?ier*e , pour 

Ouvrages à exécuter à l'abattoir public.
Reparations extraordinaires à l’hôtel-de-ville .

Placement de 21 croisées neuves.
Méridien à établir sur la façade du palais.

§ V. Bâtimens militaires.
Réparation à la toiture deSt.-Laurent
TrLaaurent'aPPrOPii*tl0n “ rhôPital dé Saint-
Planchers , plafonnage , cloisons, etc., à la ca

serne des Ecoliers. 1 « ca
Reconstruction d’un mur de clôture à la ca

de la gendarmerie.
§ VI. Petite voirie,

Âtk'ï1 a-«* '*•
Entretien du pavé, entreprise du Sr Moreau.

Id. id. rappel du budjet de 1831.
Id. id. entreprise du sieur Drapier.

Achèvement du pavage de la ru? Pierreuse 
Remboursement des avances pour l’édictale de 

ta maison Blockhausen, dernier 5' et intérêts. 
Remboursement du prix de la maison Billon .

dernier quart et intérêts.
Edictale d’une partie delà cour de l’église St- 

Pholien et de 1 emplacement d’une maison 
pour agrandir la place de ce nom.

Pavage du terrain acquis ci-dessus.
Construction d’un perré au pont Maghin par 

moitié avec la province. r
Solde de« maisons édictées, rue de la Régence 
Travaux pour le comblement du canal de la 

Sauveniére, dont le plan sera soumis à l'au- 
tonte, a compte.

Pavé à construire au quai St.-Léonard, à partir 
de la rue Marengo jusqu’à l’étoile.

Construction de trottoir, au faubourg Sainte- 
Marguerite a faire avec les habitans 

Construction de trottoirs au quai de l’Ourte 
Pavage du terre-plein entre le marché et la rue 

royale.
Construction d’un canal dans la rue Souverain.

Pont.
Reconstruction du pavé dans ladite rue 
^Tanneurs“ d'U" Ca"al dans la rue Earge-dei- 

Reconstruction du pavé dans ladite rue 
Construction d’un canal au Mont-St.-Martin.
'■Âîf*-1-- a« n«
Reconstruction d’un mur d’eau en Saucy.
T dZ°erretrP‘eireS dup°“td’A^ a" P°»‘ 

Continuation du garde fou au perré de laBo verie.

30

50

2,797 62

4,013 83

40

4,354
6,319
4,232
2,321
6,298 40

8,000

2,751 32

4,662
761

3,22?
4,540

54

6,000

40,118 85

3,500
2,200

810 79

3,317
4,049

4,291
612

3,680

385
4,690

295
255



1

TAPITRE II.— Bienfaisance , culte ; 
s traction publique , sciences et

§ Ier. Néant.
§ II. Culte.

Subside a l'église St-Jacques, rappel du budget 
de (831.

Supplément de subside à la même église pour 
les travaux urgeus et indispensables pour la 
conservation de cet édifice

Subside à l’église de St-Pholien pour son agran
dissement.

Id. Id. de Ste Véronique pour l’achè
vement du presbytère et la réparation de la 
toiture dé l'église.

Subside à l’église de Ste Walburge pour ré
parations urgentes au presbytère.

Id. de St-Remacle pour répa
rations à la maison vicariale et à la toiture 
de l’église et de la sacristie.

Id. Id. de St-Vincent , pour la 
construction d'un épi et travaux à l’église.

Reconstruction d’une partie du mur de clôture 
du cimetière deRobermont.

Achat d’un terrain pour procurer une avenue 
audit cimetière.

§ III. Instruction publique.
Travaux extraordinaires au collège.

Id. à l’école des garçons de l’Est.
id. id. du Nord,
jd. id. du Sud

, id- id. de l’Ouest.
Achat de mobilier et d’instrumens de physi- 

que pour l’ecole industrielle et le collége.
Formation d'un cabinet de modèles d’arts et 

métiers à l’école industrielle.

§ IV. Scie?ices et arts.
r öubside à l’harmonie Liégeoise pour achat 

d’instrumens.
Secours eu jeune Simonis, élève sculpteur 

a Rome.

3; 174 60

2,825 40

4,000

2,334 39

4,200

4,000

4,500

832 50

4,600

295 06
692

4,913 85:
428 40

4,712 50

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE 

Spectacle extraordinaire.
Jeudi, 9 mai 1833, pour la clôture définitive de l’élé--------1 - , puui ia uiuiure ueuiiiuvc ue i eie-

P,ant Kiouny, la dernière représentation de Kiouny ou 
l éléphant et le paye, pièce en quatre actes à grand spec- 
taele mêlée de chants, précédée par la première repré- 
sentation delà Famille du Baron, vaudeville en un acte par 
M. Scribe. 1

Le spectacle commencera par Frontin-Mari-Garcon , vau
deville en un acte.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Il s’est ÉGARÉ , le 6 du courant, un CHIEN D’ARRÊT , 
demi épagneuil , marqué de feu sous les yeux , récompense 
a celui qui le reconduira faubourg St.-Gilles , n°30i. 3ü3

ARDOISES du moulin Ste. Anne de FUMAY.
A. DISCRY , commissionnaire , quai sur Meuse , n° 940 , 

prévient le public qu’il vient de recevoir une grande quan
tité D’ARDOISES du Moulin , première qualité qu'il VEND 
à un prix modéré.

Il composera pour des fortes parties.
De magasin sera constamment bien fourni et le camionage 

en ville se fera gratis. , 40

AU DÉPOT DE DRAPERIE, rue Pont-d'Ile, n° 17. 

On DEMANDE de bons OUVRIERS TAILLEURS. 297

TRÈS-BELLE VENTE DE PLANLES ET ARBUSTES.

CHAPITRE III.— Dépenses imprévues.
Trais d’organisation des hôpitaux pour les 

cholériques et traitement des médecins y 
attachés.

Arrivée et séjour du roi, fêtes à cette occasion 
en juillet (832.

Indemnité au sieur Jabou pour dommage à ses 
propriétés et achat du terrain pour la 
tombe.

A payer à M. L. A. J. Bodbêrg ,en vertu d’un 
jugement du 29 novembre 1832.

Honoraire aux avocats et avoués de la ville dans 
divers procès.

Confection de 20 médailles A décerner pour 
traits de dévoûment.

Déficit du § Ier de la recette extraordinaire.

i3,000

2,250

247 53 
42

Total 176,245 93

194,647
176,245

DERNIERE RECAPITULATION.
Restant disponible après les dépenses ordi

naires.
Dépenses extraordinaires.

Excédant des recettes.

Ainsi arrêté et proposé par le conseil de régence de (a 
Ville de Liege, en seance du 2 avril 1833.

( Suivent les signatures. )

18,401 12

Etat des frais de perception des taxes 
pour l'exercice de i833.

1. Traitement des employés et surnuméraires.
2. Loyers des bureaux.
3. Fournitures de bureau, impressions , regis

tres , feu et lumière , etc.
4. Timbre des registres passibles de ce droit.
5. Cordes , plombs, instrumens pour le plom

bage , mesurage , jaugeage, pesage, etc.
6. Entretien des bâtimens servant à la per

ception.
7. Menues dépenses imprévues à la disposition

du college des bourgmestres et échevins
8. Secours alimentaires à des employés et veuves

d’employés des taxes non admissibles à 
participer à la caisse dé retraite.

9- Fonds destiné à recompenser les saisies noc
turnes, à la disposition du conseil de 
Re’gence,

municipales

57,921 61 
2,645 50

Mercredi 15mail833, à 2 1 j 2 heures de rele- 
vee, on VENDRA 3 la salle de ventes de A. 
DUVIVIER , rue Velbruck , une belle collection 

■W, • -;d,e JANTES et ARBUSTES d’orangerie, de serre 
fffiôSÉfe chaude et froide , et de pleine terre , tels que ca 

méfias, pivoines en arbre , papaveracées et herbacées, mag- 
noliers, azaleas indica, orangers, limoniers, lauriers , cepre- 
pedium en signe, epidendrum cochleatum, violaceum , ama
rillis , une partie de rosiers de Bengale et autres , trop Ion" 
à détailler. 3qJ

TRES-BELLE VENTE DE FLEUBS.

Jeudi 16 mai, à 2 1[2 heures après-midi, on 
VENDRA chez A. DUVIVIER , rue Velbruck , 
une belle collection de PLANTES , parmi les
quelles quarante variétés de camélias , plantés 
de serre tempérée, rosiers rares du Bengale et 

autres trop longs à -détaille!. 300

A VENDRE , avec de grandes facilités pour l’acquéreur- 
une belle et très vaste MAISON DE COMMERCE , avec mat 
gasins, citerne à l’huile, cour , jardin , fontaine, etc. Elle es 
situee dans une metres passante.

Lâchât, de cette propriété offrirait de grands avantages à 
celui qui voudrait en continuer l’établissement commercial , 
qui est en pleine activité et pour la succession duquel on 
traiterait sur des données positives et sures. S’adresser rue 
St.-Hubert, n° 587, à Liège. 208

3,150
2,700

Total. 69,001 20

UNIVERSITÉ DE LIÈGE. - Commission d'examens.
M. Hippolyte Lejeune, de Humain , sabira l’exa

men en philosophie, vendredi 10 mai courant à 
4 heures dn soir.

( ) Vendredi, 10 de ce mois, deux heures de relevée, on 
VENDRA définitivement, en l’étude du notaire PAQUE , les 
IMMEUBLES dont la désignation va suivre, situés à Longdoz et 
Bressoux , commune de Liège ; savoir :

1° Une maisou n“223, à Longdoz, avec jardin et cotillage 
de 23 perches 98 aunes

2° Une houblonnière de 6 perches 54 aunes, joignant à Jean 
Simonis. — 3° Une houblonnière de2t perches 80 aunes, en 
lieu dit aux Anes , tenant à Jean Simonis. — 4° Une houblou- 
nière de 13 perches 80 aunes , en fieu dit Longue-Terre, le- 
liant à Gilwart. — 5° Un pré de 4 perches 36 aunes , en lieu 
dit Lilay , joignant à l’eau d’Ourte — 6» Une houblounière 
de 6 perches 98 aunes, en fieu dit Terre-Maquet , tenant à 
la ruelle. — 7° Une autre de 10 perches 25 aunes, en Lon- 
gaise , tenant à Jean Pirnay— 8° Une autre de 5 perches 45 
aunes, en Tanixhe, joignant à Ledoux. — 9° Une autre de 
37 perches 93 aunes, en lieu dit aux Anes , joignant à la ruelle 
des Anes. — 10“ Et 17 perches 44 aunes de cotillage, en lieu 
dit Longaise .joignant à la ruelle.

Aux charges et conditions que l’on peut voir chez ledit 
notaire.

Le mercredi 15 mai 1833, trois heures de relevée VENTE 
en l’étude de Me PARMENTIER , notaire à Liège , place de 
la Comédie, d’une grande et belle MAISON, sise à Liège, 
quai sur Meuse à l’eau, n° 946, appartenant à M. Edouaid 
Péraril. — On accordera de grandes facilités pour le paye
ment. — S’adresser pour voir les fieux et connaître les con
ditions de )a vente audit Me PARMENTIER, notaire dépo
sitaire des titres. ’ ƒ39

BELLE VENTE DE FUTAIF
M DELVAUX de Rochefort, province de L 

VENDRE par portions, dans le bois de Lamsoul Ul,îi 
Jemelle, (pres de Marche), 350 CHÊNES de la ,ù„ ?e„*
5Set“ ‘ <*•H JS

piri, lïï'Uï.'“ ”“Ji 28 “ ' * 10 b~ <■ Mi. ,» 

S’adresser pour renseignemens au garde de Lamsoul. 291

VENTE DE PIÈGES DE TER II E.
Le lundi 13 mars 1833 , à 10 heures du matin , il sera m 

PARMFNTTFB dVU8''TU’ Pf le mi™tète de MaP
ITS '-rS'i r1- pai* des J

fiers de j'Oiiest” et Sud" de* îâ *ville ' de^

seances, rue Saint Jean en Isle, à la VENTF PI 
LICITATION DES PIÈCES DE TERRE, dont la 
tion suit :

1“ 53 perches 35 aunes (12 v. grandes 10 petites ) situées 
commune dAlIeur, joignant d’un côté à Philippe]

ïhonearddaUt‘e ^ Chemi“ d'AtlS’ ^oitées P« ïïiambiThonard
2“ 13 perches 7 aunes 82 centiaunes ( 3 verges grande 

situées en la commune de Loncin , en lieu dit Ruelle Aili 
tenant dune part au sieur Hendrick et d’autre à GerardC 
d homme, exploitées par 'a V», Bawerlin.
«„T ff tWrS 22a Prerches (ou 5 vei=es grandes), çit, 
en ladite commune de Loncin , en lieu dit Cloky, aboutis
PirotteÔté 3 3 V6UVe d’Antome Prosmann, et d’antre à Di

enlhdV6 h" de 3?. ,Perches ’ *ise en la commune d'Allei 
en ht dit au Ho.ray d’Allem-, enfrontrant d’une part au si, 
3 bonard et d autre a Philippe Pâque. V

S adiesser audit notaire pour renseignemens.

COMMERCE.
Fonds anglais du 4 mai. — Consol., 87 5|8 OOiOO. 

Fonds belges, 84 1|4. — Fonds Hollandais, 45 5j8.

Bourse de Eienne du 27 avril. — Métalliques, 92 7il6 
Actions de la banque (209 0,0.

Bourse d'Amsterdam du 6o m-» na .. '■'.". ”7 7 — ~ — Dette active .,
0|°0 0° , _ Mem dilléree, 15[32 — Bill, de change, l93|4 1
— Syndicat d’amort., 77 1,2 00 ; idem 3 1,2 «i0, 64
- Rente remb 2 1,2 “[„ 00. - Act. de la Société de c,
mm ce , 88 1|2. — Rus. Hop. et C», 97 4,2 et 00, id
ms. gr liv 0D 0|0 00, idem C. Hamb. , 00 : idem et 
? oL' 1 ?l0 °0’ — Danois à Lond. , 00 0,0. - Rent, i 
. , 1“’ PO °l0 a OO. Métalliques,00 OjO. — Naples Falc,, 83i
idem a Lond., 00 0,00. — Fe.p. à Amst. , 00 0,0.------A.
1« levee 0 0,0 - Rente perp., 67 9,16.— Lots de Polog,
0. Biesd. , 63 1,2 00 — Grecs 2e levée, nO 0i0 à OiO — Ce
guerre, 00 0,0. - Bill, du trésor, 00 00,00.

Bourse d'A'nvers, du 7 mai.
Chances. — Amsterdam court jour 1 avance A ; — P 

I- R4 p. ; — Londres c. j. 40i7 1,2 à 8 P, - H
aerobe' I’ 818 ’ — Francfort c. j. 35 7,8 ; trois m, 
85 9,16 A *

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

I à courts jours. à deux mois.
4 0[0 0,0 av. A
12 20 p la (2 4,2 A
47 4,8 P 46 7,8
35 45|(6 p 35 13[i6 P
35 3,8 35 3,16

Escompte 4 0,0 °|0,

» trois i

46 3|4 
35 5|8 
35 1,16

Effets publics.
Belgique. Empr. de 10 mil)., 5 d’intérêt, 00 0,0

Einpr. de 12 mill. 
Empr. de 24 mill., 
Einpr. de 48 mill., 
Dette active ,
Obi ig. de Entr. 

Hollande. Dette active,
Oblig. synd.
Rent. remb.

00 0,0- 
86 1,4 A.
00 0,0.
98 1[2 A.
00 00 
00 0,0.
00
84 et 90 l[4

M. Joseph Vaust, de Liège, sobira l’examen de 
candidat en science le lo mai à 4 heures.

A LOUER un bel APPARTEMENT indépendant 
et restauré à neuf, composé d'un salon , salle à manger , cui
sine , cinq chambres, trois cabinets, trois caves, deux gre
niers . pompe , etc., situé rue des Célestines. S’v adresser 
n° 675 ter. J 295 * ans,

Une VOITURE presque neuve et une JUMENT âgée de 7
ans, propre à la selle et à la voiture, sont à VENDRE , au 
n° 493, derrière St-Jacques. 963

Arrivages au port d'Anvers, du 6 mai.
Le kofi hanovrien Agnes Angelina, cap. Kallioff, veD 

Leer , chargé decënclres pour Bruxelles
La galéasse danoise Maria , cap. von Ehren, 7en de Toni 

gen, chargée d’avoine.
Le tjalk hanovrien vrouvv Hienske, cap. Ulrichs » von. 

Harlingziel, chargé d’avoine.
Le tjatek hanovrien vrouw Anna, cap. Riffér, yen de C 

cuir , chargé d’orge.
Le koff hanovrien frau Maria , cap. Meyer , ven. de Pap 

bourg chargé de cendres pour Bruxelles ^
Le koff hanovrien Neesk Maria, cap. de Boer, ven. deJX 

harlingziel , chargé de cendres pour Bruxelles.
Le kolf hanovrien Susanna Helena , cap. Rick , ven. de v 

zum , chargé d’avoine.
L’éver danois Marianna Paulina, cap. Miizelmann, ven. 

Hambourg , chargé de diverses marchandises. ,
Le koff hanovrien jonge Helena , cap. Tobbens, ven. de 1
innmii’o «burn/! j:____ .1. .1;__. AZCICHlt , Gil jl • -A V-

penbourg , chargé de diverses marchandises. .
Le Kfiff liünriDi'ion »nin »»H JVUchicls t yen.Le koff hanovrien Maria , cap 

chargé de diverses marchandises.

Bourse de Bruxelles , du 7 mai. — Dette active bek
46 3,4. — 24 millions, 86 l|2 P____ Dette active hollandai.
46 0,0 P. 1

H. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d’Or, n° 62- i a !


